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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-5123

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 25-5123

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-142871

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté Urbaine de DunkerqueNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24590042800013N° National d'identification : 
DunkerqueVille : 

59386Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX DE REQUALIFICATION DE LA RUE MAURICE VINCENT – EXTENSION Intitulé du marché : 
DU PARC ZIEGLER

45110000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

TRAVAUX DE REQUALIFICATION DE LA RUE MAURICE VINCENT - Description succincte du marché : 
EXTENSION DU PARC ZIEGLER

Lot 1 : Prix : 40 pts - Valeur Technique : 60 pts Lot 2 : Prix : 60 pts - Valeur Critères d'attribution : 
Technique : 40 pts Lot 3 : Prix : 60 pts - Valeur Technique : 40 pts Lot 4 : Prix : 60 pts - Valeur 
Technique : 40 pts Clause insertion : Lots 1 et 4

Section 4 - Informations rectificatives

la date de limite de remise des offres (DLRO) est reportée au 31 janvier 2025 à 12H00. Une visite 
complémentaire est organisée le 21 janvier 2025 à 15H00. RDV sur site rue Maurice Vincent – 
entrée du parc Ziegler à Dunkerque, dans le respect de l'article B) 1.4. du Règlement de 
Consultation (RC)

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-5123
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15/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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